LOGO DE L’ENTREPRISE
PROCÉDURE GÉNÉRIQUE – PRÉVENTION DES INTOXICATIONS 
AU MONOXYDE DE CARBONE


1. INTRODUCTION
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz indétectable par les sens. Il est incolore, inodore et sans saveur. Il résulte d’une combustion incomplète de carburant et a pour effet de réduire l’apport d’oxygène dans le sang, pouvant entraîner une intoxication grave, voire un décès. La réglementation impose aux milieux de travail de prendre toutes les mesures nécessaires pour identifier et prévenir les risques d’intoxication au CO. 
1.1. Objectifs et portée de la procédure 
Cette procédure vise à prévenir les intoxications liées au CO dans les milieux de travail, et ce, dans l’ensemble des bâtiments et activités où des équipements à combustion peuvent générer du CO. Cette procédure s’applique à toutes les personnes qui travaillent dans l’entreprise (employeur et ses représentants autant que travailleurs et travailleuses, incluant les femmes enceintes (hémoglobine fœtale).
2. DÉFINITIONS 

· Détecteur de gaz : appareil fixe ou portatif à usage industriel permettant de mesurer la présence et la concentration de contaminants dans l’air
· Limites d’exposition au CO : en vertu de l’Annexe 1 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail :
· Valeur d’exposition moyenne pondérée (VEMP) : 35 ppm (sur 8 heures)
· Valeur d’exposition de courte durée (VECD) : 175 ppm (sur 15 minutes)
· Danger immédiat pour la vie et la santé (DIVS) : 1 200 ppm
3. RÉGLEMENTATION

Article 51.5 – Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST)
L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment :
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état

Article 40 – Règlement sur la santé et sécurité du travail (RSST)
Aucun travailleur ne doit être exposé :
1°  à une concentration d’oxygène inférieure à 19,5% en volume dans l’air à la pression atmosphérique normale
2°  à des contaminants de l’air au-delà des limites prévues à l’annexe I
Le paragraphe 2 du premier alinéa s’applique également à un poste de travail situé dans un véhicule, où qu’il soit.

Tolérance zéro
Le risque d’intoxication au CO est soumis au principe de tolérance zéro. Les employeurs doivent le prévenir en priorité par la mise en œuvre d’au moins une des mesures suivantes (idéalement les appliquer en totalité) :
· S’assurer que les produits de combustion qui sont dégagés sont évacués directement à l’extérieur (la source d’évacuation doit être éloignée de la source d’entrée de l’air frais)
· Ventiler adéquatement le lieu de travail (apport d’air frais)
· Surveiller la qualité de l’air à l’aide d’un détecteur de CO fixe ou portatif à usage industriel
4. IDENTIFICATION DES RISQUES
Les équipements, véhicules et outils à combustion interne (alimentés au propane, diesel, essence, bois, etc.), comme une génératrice, un tracteur, une souffleuse, un chariot élévateur, une laveuse à pression, un appareil de chauffage, une couveuse, etc., sont les principales sources de CO dans les milieux de travail agricoles. 
Certains facteurs peuvent entraîner une variation de l’exposition, par exemple la concentration de CO dans l’air, la durée de l’exposition, la ventilation en place, la proximité avec la source d’émission ou la présence de plusieurs sources de façon simultanée. Ils doivent être pris en compte. ATTENTION : le risque d’intoxication au CO est plus élevé lorsque la température est plus froide parce que les espaces sont fermés pour limiter la perte de la chaleur, nuisant ainsi à la ventilation naturelle. L’utilisation d’appareils de chauffage d’appoint à combustion vient également accroître le risque de production de CO.
Les exemples ci-après sont des situations propices à l’émission et à l’accumulation de CO dans un lieu.
· Démarrage, utilisation ou entretien d’équipements à combustion dans un espace mal ventilé (garage, atelier, grange, poulailler, entrepôt, abri temporaire fermé, etc.)
· Travaux de soudure dans un espace peu ou mal ventilé
· Équipement défectueux ou mal utilisé (risque accru de combustion incomplète)
· Manque d’entretien des systèmes de ventilation
· Insuffisance ou absence de ventilation naturelle (mauvaise évacuation des contaminants)
· Mesure inadéquate ou inexistante de la qualité de l’air
· Absence de détecteur de CO fixes ou portatifs à usage industriel dans les lieux à risque d’accumulation ou près des équipements susceptibles d’en générer
5. PRINCIPAUX SIGNES ET SYMPTÔMES
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Effets aigus
· Maux de tête
· Étourdissements
· Vertiges
· Nausées
· Vomissements
· Coma 
· Mort
Effets chroniques (sur le long terme)
· Fatigue
· Insomnie
· Migraines chroniques
· Irritabilité
· Troubles de la mémoire ou concentration
· Aggravation d’une maladie cardiovasculaire existante


Attention! Certains facteurs personnels qui ont pour effet de limiter l’apport en oxygène peuvent accroître le risque d’intoxication, notamment les maladies respiratoires ou cardiaques, le tabagisme, le diabète et l’âge.

6. MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE
Les mesures de prévention et de contrôle suivantes permettent d’éliminer les risques d’intoxication par le monoxyde de carbone et doivent être priorisées autant que possible en fonction de la hiérarchie des mesures de prévention préconisées en présence d’un contaminant chimique :
Prévention :
· Remplacer les équipements à combustion par des équipements électriques
· Éviter de laisser un moteur à combustion fonctionner inutilement à l’intérieur d’un bâtiment ou près d’une entrée d’air
· Installer une ventilation locale ou générale (mécanique) qui permet un apport d’air frais, mais aussi d’évacuer vers l’extérieur les contaminants générés par les équipements et outils à combustion
· S’assurer que la sortie d’air est distancée de l’entrée d’air afin de ne pas réintroduire de contaminant
· Assurer un entretien périodique des systèmes de ventilation et de chauffage par un professionnel 
· Mesurer la concentration de CO à l’aide d’un détecteur de CO fixe ou portatif à usage industriel
· Informer et former les travailleurs et travailleuses sur les risques associés au CO
· Mettre en place les procédures et méthodes de travail sécuritaires pour éviter les intoxications au CO
· Fournir un appareil de protection respiratoire approprié (personnes formées et urgences seulement)

Contrôle
· Surveiller
· Assurer la supervision des travailleurs et travailleuses
· Inspecter les outils, équipements et véhicules pour s’assurer qu’ils sont fonctionnels et sécuritaires
· Conserver et mettre à jour un registre d’utilisation des équipements
· Évaluer
· Évaluer la mise en œuvre des connaissances et compétences des travailleurs et travailleuses
· Fournir de la rétroaction
· S’assurer de la conformité et de la pertinence des procédures de travail et ajuster au besoin
· Entretenir
· Assurer l’entretien et la réparation des outils, équipements et véhicules qui montrent des signes de détérioration ou des bris, incluant les détecteurs de CO, en fonction des recommandations du fabricant (nettoyage, calibrage, etc.)
· Faire le suivi
· Mettre en place un calendrier de vérification et d’inspection
· Suivre l’évolution du taux d’incidents et accidents découlant d’une intoxication au CO
· Élaborer un calendrier de suivi aux formations des travailleurs et travailleuses
· Élaborer une politique d’achat qui prendra en compte un objectif d’élimination du risque à la source (remplacement des équipements à combustion par des équipements électriques)
· En fonction des directives du fabricant, remplacer au besoin les détecteurs de CO
7. ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ
· Détecteur de CO à usage industriel, calibré (« bump test »), installé à la hauteur de la zone respiratoire et utilisé selon les recommandations du fabricant (les détecteurs à usage domestique ne sont pas adaptés, car non suffisamment précis)
· Détecteur de CO portatif calibré, porté par la personne dans sa zone respiratoire ou installé sur un équipement (ex. : chariot élévateur)
· Appareil de protection respiratoire (APR) à adduction d’air : il n’est pas recommandé de travailler dans un environnement où une concentration de CO pose un risque à la santé et la sécurité, même avec un APR. L’APR ne devrait être utilisé qu’avec un programme de protection respiratoire et par une personne dûment formée pour intervenir d’urgence dans un espace contaminé
8. RÔLES ET RESPONSABILITÉS
8.1. Employeur
· Identifier, avec les travailleurs et travailleuses, les sources de CO et les risques d’intoxication
· Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour prévenir les intoxications au CO
· Mettre en place les mesures permettant une ventilation adéquate des lieux de travail
· Élaborer une procédure de prévention des intoxications par le CO, incluant les éléments entourant le calibrage et l’utilisation des détecteurs de CO
· Informer et former les travailleurs et travailleuses sur les risques d’intoxication au CO et les moyens de les prévenir, notamment l’utilisation d’un détecteur de CO
· Acheter, installer et maintenir en bon état des détecteurs de CO fixe ou portatif à usage industriel
· Élaborer une procédure d’urgence, incluant les signes et symptômes d’intoxication à repérer et les mesures à prendre en cas de déclenchement de l’alarme d’un détecteur de CO
· Prévoir un affichage pour signaler les risques (ex : affiche « ATTENTION, je dégage du CO! »)
8.2. Travailleurs et travailleuses
· Signaler tout risque ou situation dangereuse
· Respecter et appliquer les procédures de travail et les consignes de sécurité
· Ne jamais faire fonctionner un outil, équipement ou véhicule à combustion dans un espace fermé ou insuffisamment ventilé
· Utiliser les détecteurs fournis par l’employeur, dans le respect des recommandations du fabricant
· Suivre une formation sur l’utilisation des détecteurs de gaz CO 
· Surveiller et signaler tout signe ou symptôme d’une intoxication au CO
8.3. Personnes désignées
· Intervenir en cas d’intoxication au CO
· Mettre en œuvre le plan d’urgence
9. FORMATION
· Assurer la formation des travailleurs et travailleuses sur :
· Les sources et risque associés au CO à la ferme
· L’utilisation adéquate d’un détecteur de CO et son calibrage
· Les signes et symptômes d’une intoxication au CO
· Les mesures d’urgence
10. CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Avant les travaux
· Activer le système de ventilation (s’il y lieu) et s’assurer de son bon fonctionnement 
· Réaliser un test de calibrage des détecteurs de CO en fonction des recommandations du fabricant 
· Installer le ou les détecteurs portatifs aux endroits appropriés où il y a un risque accru de présence de CO (sur la personne, sur l’équipement)
· Signaler tout dysfonctionnement d’un détecteur et corriger la situation avant de débuter les travaux
Pendant les travaux
· Maintenir la ventilation en marche en tout temps (s’il y a lieu)
· Prévoir des ouvertures pour permettre un apport d’air frais dans la pièce où des outils, équipements ou véhicules à combustion sont utilisés
· Surveiller les niveaux de CO mesurés par le détecteur
· Attention : l’interférence avec d’autres produits pourrait fausser la lecture (ex. : liquide contenant de l’alcool ou du peroxyde)
· Surveiller les signes et symptômes d’intoxication
· Si une alarme se déclenche ou si un malaise est ressenti, cesser immédiatement les travaux et sortir dans un environnement où l’apport d’air frais est assuré
Après les travaux
· Laisser la ventilation fonctionner jusqu’à ce que les valeurs indiquées dans la pièce soient normales
· Nettoyer les détecteurs en fonction des recommandations du fabricant
· Vérifier s’il est nécessaire de recharger ou de remplacer les piles
· Entreposer les détecteurs en fonction des recommandations du fabricant
· Signaler tout problème constaté et le consigner dans un registre
11. MESURES D’URGENCE ET PLAN DE SAUVETAGE
· Évacuer immédiatement à l’air frais les personnes des lieux contaminés dès le déclenchement d’une alarme ou dès que des signes et symptômes d’intoxication sont constatés
· Appeler les services d’urgence (911) et informer la présence de CO
· Fournir les premiers soins et premiers secours et surveiller leurs signes vitaux (réanimation cardiovasculaire)
· Ventiler le bâtiment jusqu’au retour de valeurs normales et sécuritaires avant toute réintégration (seule une personne dûment formée et qualifiée, avec le bon équipement de protection, peut entrer dans une zone où du CO peut être présents dans des niveaux critiques; prévoir un moyen de communication bidirectionnel
· Documenter l’incident et mettre en place les correctifs nécessaires
12. RÉFÉRENCES
Loi sur la santé et la sécurité du travail
Règlement sur la santé et la sécurité du travail – Section V – Qualité de l’air
Code de sécurité sur les travaux de construction – Équipements de construction (art. 3.10.17(3), 3.11.4 et 3.11.7)



